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e) Il y aura sept équipes, dont six seront disponibles aux fins d'affecta-
tion aux postes d'entrée qui ne sont pas indiqués au paragraphe d)
ci-dessus et que les deux parties sud-vietnamiennes désignent comme
points d'entrée légitime au Sud Viet-nam pour le remplacement des
armements, des munitions et du matériel de guerre autorisé en vertu
des dispositions de l'Article 7 de l'Accord. Toute équipe ou équipes
non requises aux fins de l'affectation susmentionnée pourront être
employées à d'autres tâches, dans le cadre de la responsabilité de
surveillance et de contrôle qui incombe à la Commission.

f) Il y aura sept équipes chargées de la surveillance et du contrôle de la
remise du personnel des parties capturé et détenu.

ARTICLE 5

a) Pour exécuter sa tâche concernant la remise du personnel militaire
capturé et des internés civils étrangers des parties, comme stipulé à
l'Article 8 a) de l'Accord, la Commission internationale, pendant la
période où s'effectuera cette remise, envers une équipe de surveil-


